
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 3  SG  9  Convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  GIP
France  2023  pour  l’organisa t ion  de  la  coupe  du  monde  de  rugby  et  la
coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil  2023.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Par  décision  en  date  du  15  novembre  2017,  la  fédéra t ion  interna t ionale
de  rugby  (World  Rugby)  a  désigné  la  France  pays  hôte  de  la  10 ème  édition
de  la  coupe  du  monde  de  rugby  qui  se  dispute r a  en  48  matches  dans  9
stades ,  du  08  septem b r e  au  28  octobre  2023,  ent re  20  équipes .  

La  Ville  a  souhaité  s’inscrire  dans  la  dynamique  de  l’évènem en t  à  un  an
de  l’accueil  des  Jeux  olympiques  et  paralympiques  de  Paris  2024.

Bien  qu’aucune  rencont r e  ne  soit  organisée  sur  son  terri toire ,  Paris  est
néanmoins  l’une  des  dix  villes  hôtes  de  la  coupe  du  monde  de  rugby.  La
Ville  accueillera  en  effet  plusieurs  des  installations  essen tielles  à
l’organisa t ion  du  tournoi,  notam m e n t  le  cent re  interna t ional  de  radio-
diffusion,  le  Club  France  2023,  le  centre  opéra t ionnel  de  la  compéti tion,
le  camp  de  base  «  officiels  du  tournoi  »  ainsi  que  l’hôtel  des  officiels  et
des  arbitr es .

Par  ailleurs,  compte  tenu  de  son  carac t è r e  cent ra l  et  de  sa  proximité  avec
le  stade  de  France ,  dans  lequel  les  principales  rencon t r e s  se  tiendron t ,
Paris  recevra  nécessai re m e n t  de  nombre ux  specta t e u r s  français  et
suppor t e r s  étrange r s  amenés  à  transi te r  et/ou  à  se  loger  dans  la  capitale .
L’impact  économique  de  cet  événe me n t  sera  ainsi,  pour  le  terri toire
parisien,  véritablem e n t  majeur ,  notam m e n t  au  regard  du  nombre
conséque n t  de  specta t e u r s  interna t iona ux  à  fort  pouvoir  d’acha t  attendus
duran t  la  compéti t ion.

Paris  sera  enfin  l’unique  terri toire  hôte  de  la  coupe  interna t ionale  de
rugby- fauteuil,  sport  en  plein  essor  et  devenu  discipline  paralympique  en
octobre  2023,  que  la  France  organise r a  pour  la  première  fois,  entre  les
quar t s  et  les  demi- finales  du  tournoi  de  rugby  à  XV,  à  l’Accor  Aréna
(12 ème ) et  à  la  halle  Carpen tie r  (13 ème ).



La  candida tu r e  française  à  ces  deux  compéti t ions  a  été  motivée  par  la
volonté  de  poursuivre  le  développem e n t  de  ces  deux  disciplines  sur  le
terri toire  national  en  escompt a n t  sur  l’effet  «coupes  du  monde  »  comme
cela  avait  déjà  été  le  cas,  pour  le  rugby  à  XV, lors  de  l’édition  de  2007  qui
s’était  déjà  déroulée  en  France .  Cette  candida tu r e  ambitionne  égaleme n t
d’organise r  des  manifes ta t ions  selon  un  modèle  différen t ,  résolume n t
moderne ,  s’inscrivan t  dans  une  démarch e  respons a ble  et  durable ,  en
capacité  de  profiter  aux  terri toires  et  populat ions  et  de  laisser  un
véritable  héritage  pérenn e .

L’organisa t ion  de  ces  compéti t ions  et  la  mise  en  œuvre  des  ambitions  de
la  candida tu r e  ont  été  confiée  au  Groupe me n t  d’Inté rê t  Public  France
2023  (ci-après  «  France  2023  »).

Compte  tenu  de  l’intérê t  public  local  des  deux  tournois  et  au  rega rd  des
objectifs  par tagés  par  nos  deux  entités ,  je  vous  propose  que  la  Ville  et
France  2023  formalisen t ,  dans  la  convention  soumise  à  votre
approba t ion,  un  partena r i a t  maté rialisan t  le  soutien  de  notre  collectivité
à  la  réussi te  de  ces  manifes ta t ions ,  soucieux  de  valoriser  notre  terri toi re
et  visant  au  développe m e n t  du  rugby,  du  rugby  fauteuil  ainsi  que,  d’une
manière  général e ,  de  la  pra tique  sportive.

La  convention  rappelle  notam m e n t  que  les  par ties  sont  déterminé e s  à
faire  de  ces  compéti t ions  des  évènem e n t s  à  impacts  positifs.  La  stra tégie
de  France  2023  est  ainsi  fondée  sur  quat re  engage m e n t s ,  qui  seront
répe rcu t é s  dans  toutes  les  dimensions  et  activités  liées  aux  tournois,  à
savoir  :

- Agir  pour  l’économie  durable  et  circulai re  ; 

- S’engage r  pour  l’éduca tion,  la  formation  et  l’emploi  ;

- Réduire  l’impact  des  manifes ta t ions  sur  l’environne m e n t  ; 

- Souteni r  l’inclusion  et  l’accessibilité.

Dotée  d’une  chart e  RSE,  France  2023  s’est  égalem en t  engagé e  à
respect e r  la  char te  des  15  engage m e n t s  écorespons a ble s  pour  les
organisa t e u r s  d’événe m e n t s  et  gestionnai re s  d’équipe me n t s .  Le  GIP
sensibilise ra  ainsi  l’ensemble  de  ses  équipes ,  fournisseu r s  et  pres t a t ai re s
aux  grands  enjeux  du  développe m e n t  durable  tout  en  participan t  à  la
mise  en  œuvre  de  la  stra tégie  «  Transform a tions  Olympiques  »  élaborée
par  la  Ville  de  Paris,  en  développan t  notam m e n t  des  actions  dans  le
domaine  de  l’éduca tion,  la  formation,  l’emploi,  l’inclusion  et  l’accessibili té
(cf.,  par  exemple,  le  dispositif  «  campus  2023  »  visant  à  accompa g n e r
plus  de  1  000  jeunes  appren ti s ,  déployés  dans  le  cadre  l'organisa t ion  de
la  coupe  du  monde  de  rugby,  en  les  formant  aux  métie rs  du  sport,  du
tourisme  et  de  la  sécuri té) .

France  2023  veillera  par  ailleurs  à  faire  la  promotion  des  mobilités
douces ,  notam m e n t  du  vélo,  en  intégra n t  ce  mode  de  déplacem e n t  dans



son  plan  de  transpor t  ainsi  que  dans  sa  strat égie  de  communica t ion  à
destinat ion  des  specta t e u r s  français  et  étrange r s .

Dans  une  logique  d’héri tage  et  de  développe m e n t  de  la  pratique ,  France
2023  s’engage  égaleme n t  à  finance r  la  rénovation  complète ,  dans  des
quar tie r s  prioritai re s  de  la  politique  de  la  ville  du  terri toi re  parisien,  de
terrains  de  rugby  pour  un  montan t  de  450  000  €  (une  avance  de  225  000
€  sera  versée  à  la  signatu r e  de  la  convention  et  le  solde,  prélevé  sur  le
boni  de  liquida tion  du  GIP,  sera  réglé  après  la  clôture  des  comptes).  

France  2023  déploiera  aussi,  pour  rendre  l’évènem e n t  accessible  au  plus
grand  nombre ,  un  dispositif  de  billet te r ie  sociale  prévoyan t  des
conditions  préféren t ielles  et  un  accès  prioritai re  à  la  billette rie  pour  les
publics  défavorisés  ainsi  que  la  distribu tion  de  1  000  places  gratui tes
pour  des  jeunes  parisiens  afin  d’assiste r  à  deux  matchs  se  déroulan t  au
stade  de  France,  à  savoir  la  petite  finale  et  le  match  de  poule
Australie/Géorgie.

France  2023  participer a  enfin  au  finance m e n t  du  village  rugby  installé
place  de  la  Concorde ,  en  versan t  une  participa t ion  en  numérai r e  de
100  000  €  et  en  autorisan t  la  Ville  à  s’adjoindre  des  par tena i re s  locaux.
Ce  dispositif  consti tue r a  une  vaste  zone  festive,  d’animation  et  de
promotion  du  rugby  et  du  rugby- fauteuil,  retr ans m e t t a n t  des  rencont r e s
de  la  coupe  du  monde  et  à  même  d’accueillir  au  moins  10  000  personne s ,
dans  des  conditions  parfait em e n t  sécurisée s  et  respec tue us e s  du
carac t è r e  pat rimonial  et  emblém a t iqu e  du  site.

Pour  contribue r  à  la  réussi t e  de  la  Coupe  du  Monde  de  Rugby  et  de  la
coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil  2023  et  soutenir  les  ambitions
portées  par  le  GIP,  la  Ville  de  Paris  verse ra  à  France  2023  une  subven tion
d’intérê t  généra l  d’un  montan t  de  500  000  euros.

Elle  mett ra  égaleme n t  à  disposition,  gracieuse m e n t ,  des  espaces  et
équipem e n t s  de  son  patrimoine  pour  les  besoins  de  l’organisa t ion  des
deux  évène me n t s ,  notam m e n t  la  halle  Carpen t ie r ,  du  12  au  21  octobre
2023,  pour  les  phases  qualifica tives  de  la  coupe  interna t ionale  de  rugby-
fauteuil  et  l’Accor  Aréna,  du  21  et  22  octobre  2023,  pour  les  phases
finales,  les  salons  de  l’Hôtel  de  Ville  pour  l’organisa t ion  de  la  soirée
carita tive  annuelle  du  fonds  de  dota tion  de  la  coupe  du  monde  de  rugby,
«  Rugby  au  Cœur  »,  qui  aura  lieu  le  vendredi  17  mars  2023,  des  espaces
au  sein  du  village  rugby  afin  que  France  2023  puisse  faire  la  promotion
de  l’évènem e n t  et  de  ses  par tenai re s ,  privés  et  insti tutionnels ,  ainsi  que
l’Aérogare  des  Invalides  pour  l’installation  du  club  France  2023.  Il  est
toutefois  expressé m e n t  entendu  entre  les  par ties  que  les  pelouses  des
Invalides  ne  seront  en  aucun  cas  mobilisées  pour  les  besoins  du  GIP  et/ou
de  la  coupe  du  monde  de  rugby  2023.  



Je  vous  propos e  dès  lors  d’approuv er  la  conve n t i o n  entre  la  Ville
de  Paris  et  le  GIP  Franc e  202 3  relat ive  à  la  coup e  du  mond e  de
rugby  et  à  la  coup e  intern at i o n a l e  de  rugby- faute u i l  202 3 .

Les  dépens es  correspond a n t e s ,  notam m e n t  la  subvention  à  verse r  à
France  2023  d’un  montan t  total  de  500  000  euros,  seront  imputées  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  des  années  2023  ou  suivante s ,  sous
réserve  des  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .

Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2023  ou  des  années
suivantes ,  sous  rése rve  de  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .

Il  est  par  ailleurs  précisé  que  les  modalités  d’associa tion  de  la  Ville  à
l’organisa t ion  de  la  coupe  du  monde  de  rugby- fauteuil,  exposées  dans  la
convention  soumise  à  votre  approba tion,   seront  reprises  dans  une
convention  tripar t i t e  ultérieu re  à  conclure  entre  la  Ville  de  Paris,  France
2023  et  la  Métropole  du  Grand  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .            

La  Maire  de
Paris





202 3  SG  9  Convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  GIP
France  2023  pour  l’organisa t ion  de  la  coupe  du  monde  de  rugby  et  la
coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil  2023.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  lui  propose  de  conclure  Convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville
de  Paris  et  le  GIP  France  2023  pour  l’organisa t ion  de  la  coupe  du  monde
de  rugby  et  la  coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil  2023.

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7e
Commission

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention  de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de
Paris  et  le  Groupem e n t  d’Inté rê t  Public  France  2023  pour  l’organisa t ion
de  la  coupe  du  monde  de  rugby  et  la  coupe  interna t ionale  de  rugby-
fauteuil  2023,  jointe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
de  coopéra t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Groupem e n t  d’Intérê t  Public
France  2023  ainsi  que  les  contra t s  en  découlan t ,  notam m e n t  la
convention  tripar t i t e  à  conclure  entre  la  Ville  de  Paris,  le  Groupem e n t
d’Intér ê t  Public  France  2023  et  la  Métropole  du  Grand  Paris  pour
l’organisa t ion  de  la  coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil  2023.

Article  3  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  procéde r  au  verseme n t  de  la
subven tion  d’intérê t  généra l ,  prévue  par  la  convention,  d’un  montan t
total  de  500  000  euros  au  Groupe m e n t  d’Intérê t  Public  France  2023.

Article  4  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  la  section
de  fonctionne m e n t  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  2023  ou  des  années
suivantes ,  sous  rése rve  de  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .

Article  5  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t
de  fonctionne m e n t  et  sur  le  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris
de  l’année  2023  ou  des  années  suivantes .

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  solliciter  des
subven tions  et  des  aides  de  toute  natur e  auprè s  de  l’État,  des
collectivités  territoriales  ou  de  toute  autre  entité  publique  ou  privée,
nationale  ou  interna t ionale,  afin  de  contribue r  au  financem e n t  de  la
réalisa t ion  du  village  rugby  installé  place  de  la  Concorde  pendan t  la
coupe  du  monde  de  rugby  et  la  coupe  interna t ionale  de  rugby- fauteuil
2023.



La  Maire  de
Paris ,  

Anne
HIDALGO


